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Vous êtes élu,
professionnel, artisan...
Le Courrier Cauchois est habilité à publier les annonces
judiciaires et légales ainsi que les marchés publics
du département de la Seine-Maritime.

PENSEZZY !
LeLes personnes intéressées peuvent adresser un courriel à
ajl@lecourriercauchois.fr
ou prendre contact au 02 33 72 50 60 

ANNONCES LÉGALES

Journal habilité par
arrêté préfectoral de
la SeineMaritime

APPEL D’OFFRE

COMMUNE DE BUTOT

Sécurisation piétonne

de la route départementale nº 53

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE

Identification de l’organisme qui passe le marché : Mairie de BUTOT, 2 rue Saint-
wulfran, 76890 BUTOT,
Mail : mairiedebutot@wanadoo.fr
Tél. 02 35 31 80 22.
Procédure de passation : Marché public passé en procédure adaptée en application
du Code de la Commande publique paru au 1er avril 2019.
Objet du marché : Sécurisation piétonne de la route départementale nº 53.
Type de marché de travaux : Exécution.
Classification CPV :
45110000-1 Travaux de démolition de bâtiment et travaux de terrassement.
45233252-0 Travaux de revêtement de rues.
45233253-7 Travaux de revêtement de chemins piétonniers.
Lieu d’exécution : BUTOT, RD53 entre le Chemin d’Hautieuloin et la Route du Hamel.
Début prévisionnel des travaux : Avril 2026.
Délai d’exécution : 6 semaines.
Modalités essentielles de financement et de paiement :
- Modalités de financement : les crédits nécessaires au financement de l’opération sont
inscrits au budget.
- Modalités de paiement : Mandat administratif-le délai global sera de 30 jours à
compter de la date de réception des factures ou des demandes de paiement équiva-
lentes.
Justificatifs à produire quant aux qualités et capacités du candidat :
- DC1 (lettre de candidature et d’habilitation du mandataire par ses co-traitants).
- DC2 (déclaration du candidat).
- Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l’importance du
personnel d’encadrement pour chacune des trois dernières années.
- Attestations de maîtres d’ouvrage publics ou privés, de moins de cinq ans, relatives
à la compétence de l’opérateur économique à réaliser des travaux pour lesquels elle
se porte candidate.
- Critères de sélection des candidatures : conformité des pièces administratives, exa-
men des références et/ou qualifications.
Critère d’attribution : offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonc-
tion des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération :
- Valeur technique de l’offre au travers des éléments contenus dans le mémoire tech-
nique : 40 %.
- Prix des prestations : 60 %.
Date limite de réception des offres : le 5 novembre 2026.
Délai de validité des offres : 180 jours
Conditions relatives aux offres :
Les offres seront rédigées en langue française, et libellées en euros.
Obtention et retrait du dossier : Les dossiers de consultation pourront être téléchar-
gés gratuitement sur la plate-forme : https://marchesublics.adm76.com
Remise des offres : Les offres devront être envoyées par voie dématérialisée sur le
profil acheteur : https://marchesublics.adm76.com
Date d’envoi de l’avis à la publication : le 7 octobre 2025.
Instance chargée des procédures de recours et auprès de laquelle des renseigne-
ments peuvent être obtenus concernant l’introduction de recours : Tribunal Admi-
nistratif de ROUEN, 80 boulevard de l’Yser, 76005 ROUEN CEDEX 1, Tél. 02 32 08 12
70, Fax 02 32 08 12 71.
Renseignements complémentaires : HYLAS Ingénierie, 5 rue André Caplet, 76360
BARENTIN, Tél. 02 35 64 87 39.

ENQUETES PUBLIQUES

VILLE DE BOLBEC

Transfert d’office dans le
domaine public communal

des voies privées et ouvrages
annexes des lotissements

"La Chenaie" et "La Hêtraie"
AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Par arrêté nº2025/T/nº356 du 1er octo-
bre 2025, M. le Maire de la Commune de
BOLBEC a désigné M. Bernard LOUIS en
qualité de commissaire-enquêteur et
prescrit l’ouverture d’une enquête publi-
que portant sur le transfert d’office des
voies privées et ouvrages annexes dans
le domaine public communal :
- Lotissement "La Chenaie" : rue et pas-
sage Georges Brassens ;
- Lotissement "La Hêtraie" : rue des Pri-
mevères.
L’enquête publique se déroulera à la mai-
rie de BOLBEC (9 square du Général Le-
clerc) : du lundi 27 octobre 2025 à 9h
au vendredi 14 novembre 2025 à 17h,
aux jours et heures habituels d’ouver-
ture au public du lundi au vendredi de
8h30 à 12h et de 14h à 17h.
Le dossier d’enquête publique sera con-

sultable à la mairie de BOLBEC et sur le
site internet de la ville de BOLBEC :
www.bolbec.fr
Pendant la durée de l’enquête, le public
pourra consigner ses observations et
propositions sur le registre d’enquête.
Toute observation pourra, en outre, être
adressée par correspondance à l’atten-
tion du commissaire enquêteur : par voie
postale à la mairie de BOLBEC, 9 square
du Général Leclerc, BP 70045, 76210
BOLBEC ou par voie électronique, à
l’adresse: services.techniques@bol
bec.fr
M. Bernard LOUIS, désigné en qualité de
commissaire enquêteu,r assurera 2 per-
manences à la mairie de BOLBEC, afin de
recevoir les observations écrites et ora-
les du public aux jours et heures sui-
vants:
- le lundi 27 octobre 2025 de 9h à 12h,
- le vendredi 14 novembre 2025 de 14h
à 17h.
Le commissaire enquêteur transmettra
l’ensemble du dossier accompagné de
son rapport et de ses conclusions moti-
vées au Maire dans un délai d’un mois à
compter de la clôture de l’enquête pu-
blique. Le rapport du Commissaire En-
quêteur ainsi que ses conclusions moti-
vées seront tenus à la disposition du
public aux Services Techniques, un an
après la clôture de l’enquête et sur le site
internet de la Ville de BOLBEC.

COMMUNEDE
SAINT-MARTIN-AUX-ARBRES

ET
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

PLATEAUDE CAUX

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
conjointe portant sur la

révision de la carte communale
et l’inventaire des éléments
du paysage et du patrimoine
à protéger de la commune de
SAINT-MARTIN-AUX-ARBRES

Par arrêtés en date du 25 septembre
2025 et du 29 septembre 2025, le maire
de la commune de SAINT-MARTIN-AUX-
ARBRES et le président de la Commu-
nauté de Communes Plateau de Caux
ont prescrit l’ouverture d’une enquête
publique conjointe portant sur le projet
de révision de la carte communale et l’in-
ventaire des éléments du paysage et du
patrimoine à protéger de la commune de
SAINT-MARTIN-AUX-ARBRES.
L’enquête publique se déroulera du lundi
27 octobre 2025 à 14h au vendredi 28
novembre à 16h. Le président du Tribu-
nal Administratif de ROUEN a désigné
M.Jacques LAMY, ingénieur territorial re-
traité, en qualité de commissaire enquê-
teur. M. Jean Pierre FERRAUD est dési-
gné en qualité de commissaire
enquêteur suppléant.
Pendant toute la durée de l’enquête, le
dossier sera consultable à la mairie de
SAINT-MARTIN-AUX-ARBRES, 160 rue
Abbé Pierre Deleau, 76760, aux jours et
heures habituels d’ouverture, soit le
mardi et le jeudi de 17h à 19h et à l’Es-
pace France services de la communauté
de communes Plateau de Caux, 8 rue Eu-
gène Guillotin, 76560 DOUDEVILLE aux
jours et heures habituels d’ouverture,
soit du lundi au vendredi de 9h à 12h et
de 14h à 17h et le mardi jusqu’à 19h.
Il sera aussi disponible sur le site inter-
net de la Communauté de Communes :
https://www.plateaudecaux.fr/
Le commissaire enquêteur se tiendra à
la disposition du public pour recevoir les
observations à la mairie de SAINT-MAR-
TIN-AUX-ARBRES aux jours et heures
suivants : lundi 27 octobre 2025 de 14h
à 16h, le jeudi 13 novembre 2025 de 15h
à 17h, vendredi 28 novembre 2025 de
14h à 16h.
Pendant la durée de l’enquête, les obser-
vations pourront être consignées sur les
registres mis à la disposition à la com-
munauté de communes et à la mairie.
Elles peuvent également être adressées
au commissaire enquêteur par écrit à
l’adresse suivante : Mairie de Saint-Mar-
tin-aux-Arbres, 160 rue Abbé Pierre De-
leau, 76760 SAINT-MARTIN-AUX-AR-
BRES ou par voie dématérialisée :
plui@plateaudecaux.fr
30 jours après la clôture de l’enquête, le
rapport et les conclusions du commis-
saire enquêteur seront tenus à la dispo-
sition du public à la mairie et à la com-
munauté de communes, 8 rue Eugène
Guillotin à DOUDEVILLE aux jours et heu-
res habituels d’ouverture. Ils seront éga-
lement consultables sur le site Internet
de la Communauté de Communes à
l’adresse https://www.plateaude
caux.fr/ pendant une année. Après la
procédure d’enquête publique, le projet
de révision de la carte communale et de
l’inventaire des éléments du paysage et
du patrimoine à protéger, éventuelle-
ment modifiés pour tenir compte des
avis joints au dossier, des observations
du public et du rapport du commissaire
enquêteur, sera soumis à l’approbation
du conseil communautaire et du conseil
municipal.

SOCIÉTÉS ET FONDS
DE COMMERCE

JASONGROUT
SARL au capital de 10.000 €

65 rue ClarinMustad
76480 DUCLAIR

SIREN 953 827 284 RCS Rouen

AVIS DEMODIFICATIONS
Par PV d’AGE en date du 30 septembre
2025, il a été décidé les modifications
statutaires suivantes :
Siège social :
- Ancienne mention : 65 rue Clarin Mus-
tad 76480 DUCLAIR.
- Nouvelle mention : 16 rue de la Répu-
blique 76210 BOLBEC.
Prise d’effet : 30 septembre 2025.
Pour avis

SCI DES 2 FRERES
SCI au capital de 2.000 €

13 rue du Café Blanc
76930OCTEVILLE-SUR-MER
RCS Le Havre 482 061 850

CESSION DE PARTS SOCIALES
Lors de l’AGE du 25.07.2025, les asso-
ciés de la SCI DES 2 FRERES ont modifié
la répartition des parts sociales entre
Mme Valérie PIZANT née BARDIN et ses
filles Mme Marine PIZANT et Mme Cé-
cile PIZANT, la répartition en vigueur
s’avérant inexacte au regard des règles
de la succession de M. Bruno PIZANT.
Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.
Mention au RCS du HAVRE

SCI DES 2 FRERES
SCI au capital de 2.000 €

13 rue du Café Blanc
76930OCTEVILLE-SUR-MER
RCS Le Havre 482 061 850

DISSOLUTION ANTICIPÉE
Par AGE du 25.07.2025, les associés ont
décidé la dissolution anticipée de la so-
ciété à compter du 25.07.2025 et sa
mise en liquidation amiable.
Mme Valérie PIZANT née BARDIN de-
meurant 13 rue du Café Blanc 76930 OC-
TEVILLE-SUR-MER a été désignée
comme liquidateur amiable.
Le siège de la liquidation est fixé chez
Mme Valérie PIZANT née BARDIN,
adresse à laquelle toute correspondance
devra être envoyée, et, actes et docu-
ments relatifs à la liquidation devront
être notifiés.
Mention au RCS du HAVRE.

SARL CHANGMA
Société à responsabilité limitée

au capital de 10.000 €
Siège social :

4 rue du Roi Albert
76310 SAINTE-ADRESSE

RCS Le Havre 933 473 498

CESSION DE PARTS SOCIALES
Lors de l’AGE du 03.06.2025, les asso-
ciés de la SARL CHANGMA ont constaté
la cession :
- de M. Kanak CHAKMA en date du
22.04.2025 à Mme Kuma CHAKMA, nou-
vel associé, de 1.000 parts sociales nu-
mérotées de 4001 à 5000 lui apparte-
nant,
- de M. Sweton CHAKMA en date du
22.04.2025 à Mme Kuma CHAKMA, nou-
vel associé, de 1.000 parts sociales nu-
mérotées de 5001 à 6000 lui apparte-

nant,
Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.
Mention sera faite au RCS du HAVRE.

VOLANOR
Société A Responsabilité

Limitée (SARL)
Capital social : 72.000 €

Siège social :
179 rue des Renards
76190 SAINTEMARIE

DES CHAMPS
381 043 587 RCS Rouen

GÉRANT
Aux termes de l’AGE en date du 26 dé-
cembre 2024, à compter du 26 décem-
bre 2024, le conseil d’administration a
pris acte :
- M. Louis HUBERT, demeurant 25 rue de
la Corniche, 50350 DONVILLE LES BAINS
en remplacement de M. Denis LANC-
KRIET.
Mention en sera faite au RCS de ROUEN.

SENE
SARL au capital de 7.500€
73 rue du Général de Gaulle

LE HOULME (76770)
RCS Rouen 510 315 724

PRISE EN LOCATIONGÉRANCE
Suivant acte SSP du 24.09.2025, la so-
ciété TOTALENERGIES MARKETING
FRANCE, SAS au capital de
390.553.839€, dont le siège est situé à
NANTERRE (Hauts de Seine), 562 avenue
du Parc de l’Ile, immatriculée au RCS de
NANTERRE sous le nº 531 680 445 a con-
fié sous contrat de location gérance du
01.10.2025 au 30.09.2028 à la société
SARL SENE, un fonds de commerce de
station-service et activités annexes (car-
burants (distribués sous le régime du
mandat), lubrifiants et produits con-
nexes ; boutiques : produits et articles
pour l’automobile et les automobilistes,
produits alimentaires (sauf alcool et
pain), lavage (mandat), dépoussiérage,
réparation, entretien, gaz en bouteilles,
vente de recharges lavage, offre café, al-
cool (vente à emporter)), dénommé RE-
LAIS DU CAILLY, exploité à LE HOULME
(76770), 73 rue du Général de Gaulle.

SCI DE LA PLACE VERTE - SCIPV
SCI en liquidation
au capital de 500 €

Siège social : 9 place Verte
76220 LA FEUILLIE

808 495 279 RCS Dieppe

DISSOLUTION ANTICIPÉE
Suivant délibérations du 30.09.2025, les
associés ont décidé la dissolution antici-
pée de la société à compter dudit jour et
sa mise en liquidation amiable et ont
nommé comme liquidateur M. José
REMY, demeurant 9 place Verte, 76220
LA FEUILLIE.
Le siège de la liquidation est fixé au
siège social, adresse à laquelle devront
être adressées toutes correspondances
et notifiés tous actes et documents con-
cernant la liquidation.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribu-
nal de commerce de DIEPPE, en annexe
au RCS.
Pour avis

SELARL Emilie BRETTEVILLE
et Jonathan PAIMPARAY

Notaires associés
Résidence leMazert

Impasse duMazert - BP 44
76192 YVETOT Cedex
Tél 02 35 95 54 55

AVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte reçu par Me Jonathan
PAIMPARAY, notaire à YVETOT, le 3 oc-
tobre 2025, été constituée la Société Ci-
vile dénommée "SC BILLY".
Siège social : YVETOT (76190), 4 rue
Saint François.
Capital social : mille euros (1.000 €),
divisé en 1000 parts sociales de un euro
(1 €) chacune, numérotées de 1 à 1000,
constitué d’apports en numéraire.
Objet social : l’acquisition, en état futur
d’achèvement ou achevés, l’apport, la
propriété, la mise en valeur, la transfor-
mation, la construction, l’aménagement,
l’administration, la location et, excep-
tionnellement, la vente de tous biens et
droits immobiliers, ainsi que de tous
biens et droits pouvant constituer l’ac-
cessoire, l’annexe ou le complément des
biens et droits immobiliers en question.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS ROUEN.
Cessions de parts soumises à l’agrément
des associés.
Nommé premier gérant de ladite so-
ciété: M. Alexandre Rémy Didier MAR-
TIN, Gendarme, demeurant à PETIT-
CAUX (76370), 48 rue des Pêcheurs.
Pour insertion
Maître Jonathan Paimparay

DIVERS

AVIS RELATIFS
AUX SUCCESSIONS
Succession Numéro :
007662 25/000056
Identité du défunt :

GIBEAUX (Arlette Raymonde)
Nomd’usage : THOMAS
76 - Seine-Maritime

Tribunal Judiciaire du Havre
6 octobre 2025

AVIS D’ENVOI EN POSSESSION
Numéro de succession : 007662
25/000056. Date d’établissement du
procès-verbal d’ouverture du testament:
29 septembre 2025. Informations con-
cernant le défunt : GIBEAUX (Arlette
Raymonde). Nom d’usage: THOMAS.
Date de naissance : 17 mai 1936. Lieu de
naissance : LE HAVRE (76600). Date du
décès : 28 juillet 2025. Lieu de décès: LE
HAVRE-SANVIC (76620). Adresse : 17rue
Bayard, 76620 LE HAVRE-SANVIC. No-
taire chargé de la succession : LEVEQUE
(Xavier). Adresse : NOTAIRES SEINE ES-
TUAIRE, 28 rue Jules Lecesne, 76600 LE
HAVRE. Le défunt a institué un (ou des)
légataire(s) universel(s). L’opposition
est formée auprès du notaire chargé de
la succession dans les conditions de l’ar-
ticle 1007 du code civil.
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